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de façon opérationnelle une super vision de  sur ces propres opérations comptables 
 a, de fait, externalisées à son prestataire. 

 
Par ailleurs, la chambre souligne que le trésorier  pris l  de ses 

prérogatives. Selon le trésorier   exerce à titre 
professionnel par ailleurs (expert-comptable dans le cabinet 
de est de nature à assurer une autorité morale suffisante pour que les comptes 
de chambre, trésorier au sein du cabinet 
comptable confectionnant les comptes de l association constitue au contraire un risque 
supplémentaire de confusion . Dans leurs réponses. tant  que l'intéressé 
réfutent ces risques, se référant au sérieux et à la probité du trésorier. Indépendamment de 
cette réponse. la chambre souligne que cette position est de nature à limiter la portée des 
contrôles effectués et réaffirme la 
distingue des missions du commissaire aux comptes. 

 
Au surplus le trésorier ne bénéficie pas - contrairement à ses prédécesseurs -  

délégation de signature et de pouvoir bancaire sur les comptes de 
l'attestation  fournie dans le cadre du contrôle. corroborée par la banque de  sont en 
effet habilités comme mandataires sur tous les comptes de  le -
trésorière. Olympia production et son représentant, et la responsable administrative. Il 
ressort de ces documents que des personnes désormais sans lien avec  ont 
cependant conservé ès à ses comptes. 

 

des personnes désormais sans lien avec  

 
Cette situation est, selon la chambre, une illustration supplémentaire de la nécessité 

de revoir les modalités de contrôle au sein de  
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CONCLUSION INTERMÉDIAIRE 
 

 la Frontera comme son organisation administrative et 
financière sont largement dépendantes de ses propres prestataires. 

Ainsi, de février 2018 à mai 2023, les sociétés Olympia production et dans une moindre 
 

institutionnels ; elles ont ainsi participé à la gestion, notamment financière, de  
 

 
Event, qui a repris les droits de la société Vine Aqui production, laquelle était une société 
productrice du groupe Vivendi. À cette date,  des personnels permanents de 

 
mais également  et les finances de  La Frontera. 

 
 gère » en aucun cas ni 

administration. En premier lieu, 

 
 
Ensuite, FADAS EVENT est prestataire de LA FRONTERA. Ses prestations sont définies selon 
une lettre de mission annuelle donnant lieu à la réalisation 
devis soumis à son approbation

  
 
Enfin, le rôle de FADAS EVENT ne prête pas à confusion : la société est prestataire de service, 

 
 

 
 pourtant chargé   ont, de fait, conduit à 

concentrer les pouvoirs entre les mains du président et du vice-président. Cette organisation est 
la conséquence 
compétences des diverses instances. 

 
Pour 

1901 
dans une administration plus rigoureuse, en respectant ses obligations de publicité et en 
mettant en place une meilleure traçabilité de ses décisions ainsi  développant un contrôle 
interne. 

Dans sa réponse,   à refondre ses statuts, à les respecter 
scrupuleusement ; elle  également à ce que son administration soit plus rigoureuse. 

 
La chambre prend note de cette réponse. 
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3. UN RESULTAT FAIBLEMENT POSITIF DU FAIT DU POIDS DES CHARGES 
FACTUREES PAR LES SOCIETES PRODUCTRICES, MALGRE LE SOUTIEN DU 
MECENAT ET DES AIDES PUBLIQUES 

 

 
 

  

 
3.1. Des ressources financières reposant majoritairement sur la vente de 
billetterie, et soutenues par le mécénat et les aides publiques 

Les ressources de  sont composées des cotisations versées par les membres qui 
en sont redevables ; des subventions peuvent lui être accordées par l État et autres collectivités 
publiques ainsi que des dons manuels, des intérêts et revenus des biens et valeurs 
appartenant à réalisées sur son budget 
annuel, de toute autre ressource autorisée par la loi. Sont enfin listés le prix des prestations 
fournies ou des biens vendus  par  ainsi que des dons et legs. 

 
3.1.1. Les recettes issues de ventes de marchandises 

 
commercialiser sa production. Ainsi celui-ci se résume-t-il à « la production, la promotion et la 
diffusion de spectacles, festivals et le développement des échanges polyculturels ». En particulier, 
la vente de denrées alimentaires et boissons ou de produits de merchandising  

 
notamment « le prix des prestations fournies ou des biens ». 

 
Les comptes de  laissent apparaître ces recettes dans les ventes de 

marchandises sous les intitulés suivants : ventes de buvette, billetterie et ventes de marchandises 
(ou « merchandising » selon les exercices concernés). Il en ressort que les recettes de billetterie, 
de buvette et de vente de marchandises constituent 
La Frontera 
crise 
de 
statutaire 
habituelles, en application de  L. 442-10 du code du commerce. 

 
 statutaire dans le cadre de la refonte annoncée. 
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Tableau 2 part des ventes de marchandises sur les produits  
 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
Vente de marchandises 2413 665 C 2654 299C 0C 94 019C 5 337 062C 6 803 464C 
Produits d'exploitation 4 933 782 C 5 416 019 C 510 440 £ 1 274 169 C 10 156 222 C 11 364 060 C 
Part des ventes de marchandises 
sur les produits d'exploitation 

 
49% 

 
49% 

 
0% 

 
7% 

 
53% 

 
60% 

 

 
 

 
 

  

 
 

  

3.1.2. Le mécénat : un dispositif défiscalisé mais qui pourrait être remis en cause 

 La Frontera production  de 
 238 bis du code des impôts' 5. 

Les dons issus du mécénat doivent figurer sur le compte 7542 de la  
 

mécénat » pour comptabiliser ces dons : ce compte affiche ainsi un crédit moyen annuel de 
1,424 M   ainsi 
bénéficié, à ce titre, de plus de 6M  de recettes. 

 
' 5 Dans le cas de la Frontera production, l'association se situe aux termes des reçus fiscaux émis pendant la période de contrôle 

dans les « organismes ayant pour activité principale  de festivals » (Cerfa ri° l l580*03) 
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Tableau 3 montants perçus par La Frontera au titre du mécénat et réduction  maximale 
correspondante pour les mécènes 

 
 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Total 
Dons et mécénat 957 600 £ 1 188 400 - 51 000 t 316 900 £ 1 756 5S6 C 1 794 000 C 6 064 486 C 
Réduction d'impôts maximale 
correspondante 

 
574 560 £ 

 
713 040 f 

 
30 600 t 

 
190 140 t 

 
1 053 952 C' 

 
1 076 400 C 

 
3 638 692 £ 

Source : CRC -ès les comptes de  pour le montant perçu par la Frontera 
 

Ainsi, si les dons au titre du mécénat et les subventions publiques demeurent minoritaires 
dans les produits  
résultats  et les résultats nets tout au long de la période de contrôle. 

 
 

Tableau 4 dépendance du résultat net aux mécénat et subventionnement public 
 

 2018 2t119 2020 2021 2022 2l)?3 
Chiffre d'affaires 4393 947 4863 474 335 440 973905 9483146 lt)709703 
Dons et mécénat 957600 1188400 51000 316900 I 75fi 586 179401 i 

 539835 552545 175000 3002O1 5731176 tis43J7 
Résultat  12635 90366 -7770! 4 8 5747' -6fi 169 
Résultat net 26733 7609 5624a 6lH1 7679 11 I33 
Résultat net sans dons et       

mécénat -930 867 -1 180 791 AS 376| -310 718 - 1 748 907 1  782 867 
Résultat net s ans       

subventions -513 102 -544 936 -169 376| -294 074 -fi6s 397 643 224 
Résultat net sans dons,       

mécénat ni subventions -1 47Ü 702 -1 733 336 -220 376' -61t1 974 -2 42I 9s3 -2 437 224 
Source  CRC  les comptes de résultats de l  

 
Les dons au titre du  

 
3,639 M . 

 
égales par 

ailleurs, fortement  à son régime fiscal, définies  238 
-dessous 

semblent pouvoir être discutées. Il  

le 
les instances associatives, condition qui ne paraît pas satisfaite. 

 
Encadré 1 le régime fiscal applicable aux associations : la notion de gestion désintéressée 

lucratif doivent, 
en principe, être gérés et administrés à titre bénévole par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou par 
personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de l'exploitation. Toutefois, 

er juillet 1901 décide que l'exercice des fonctions dévolues à ses 
dirigeants justifie le versement d'une rémunération, le caractère désintéressé' 6 de sa gestion n'est pas 
remis en cause si ses statuts et ses modalités de fonctionnement assurent : 

 - sa transparence financière ; 
 - l'élection régulière et périodique de ses dirigeants ; 
 - le contrôle effectif de sa gestion par ses membres ; 
 - l'adéquation de la rémunération aux sujétions effectivement imposées aux dirigeants concernés. 

 
Outre des conditions de seuil portant sur le montant annuel des ressources de l7 et 

 avoir été 
expressément prévue dans ses statuts et autorisée par une décision de son organe délibérant à la majorité 
des deux tiers de ses membres (hors présence du dirigeant concerné). Par ailleurs, le montant des 
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ressources est constaté par un commissaire aux comptes. 
 

enfin que la transparence financière des organismes qui 
décident de verser une rémunération à leurs dirigeants est établie lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites : 

a) Le montant des rémunérations versées à chacun des dirigeants concernés est indiqué dans une 
annexe aux comptes de l'organisme ; 

b) Le représentant statutaire, ou le commissaire aux comptes, présente un rapport à l'organe 
délibérant sur les conventions prévoyant une telle rémunération ; 

c) Les comptes de  sont certifiés par un commissaire aux comptes 
 

 4H-5-06 publié au BOI n° 208 du 18 décembre 2006, la gestion désintéressée  
toutes les conditions suivantes sont réunies : 
l'organisme est géré et administré par des personnes  elles-mêmes ou par personne interposée, aucun intérêt direct 
ou indirect, dans les résultats de  ; 
les dirigeants exercent leurs activités bénévolement ou sont rémunérés dans les limites prévues par la loi ; 

 ne procède à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfices, sous quelque forme que ce soit ; 
les membres de  et leurs ayants-droits ne détiennent aucune part,  soit, de  à  du 
droit de reprise des apports. 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
En application des règles précitées, la gestion désintéressée, qui détermine le régime 

fiscal 
régulière et 
effectué par les membres de  

 

la période, a concentré les pouvoirs entre un président unique et des membres de bureau 
par ailleurs  prestataires de  (voir infra)' 9. 

Du  

le 
matériellement impossible. Cette situation a été aggravée par la décision de confier la gestion 

n dehors de tout cadre conventionnel, à une personne  pas à 
cette dernière. 
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En, conclusion,  et 
 de contrôle de gestion ne paraissent pas répondre aux conditions posées par les 

règles fiscales. 
 

De plus, la 
les règles de transparence financière. 

 
-

introduit une obligation de transparence qui pèse sur les salariés comme sur les bénévoles. 
Le montant global versé en rémunération aux trois plus hauts cadres dirigeants salariés ou 
bénévoles ainsi que  
comptes financiers, si le  
reçoit une ou plusieurs 

 comptes de  20 ne font pas figurer ces éléments alors  
le devraient. 

 

17 Une association ne peut rémunérer un dirigeant que si le montant annuel de ses ressources, hors ressources issues des 
versements effectués par des personnes morales  moyenne sur les trois exercices clos 
précédant celui pendant lequel la rémunération est versée. Ce seuil est respectivement porté  et 1 M  
souhaite rémunérer deux ou trois de ses dirigeants. 

18 La rémunération n'est possible qu'à partir de la 4e année d'existence de l'association. 
1 Les désignations des membres du bureau sont liées aux démissions des précédents membres, elles-mêmes liées aux modifications 

de statuts, lors de   Production et de sa filiale Vine Aqui production début 2018 dans le conseil  
puis de son remplacement par la société Fadas Event en mai 2023. 

20 Dont la dernière publication date du 7 novembre 2022, pour l'exercice 2021. 

 
Dans cette mesure la chambre rappelle à  La Frontera production de : 

4. -586 du 23 mai 2006 
Non mise en  

 
En réponse,  « bien entendu, se conformer  de la 

 
comptes de 2023, tels que produite à la chambre, ne comportait cependant pas ces informations. 

En réponse, le commissaire aux comptes depuis 2021 indique que, « considérant, sur la 
base des statuts notamment, que le Président, le Vice-Président et le Trésorier représentent les 
trois plus hauts cadres dirigeants, au titre des exercices sociaux  perçu 
de rémunération, aucune publication  nécessaire ». 

 
La chambre indique que, malgré le silence des statuts, la définition de cadre dirigeant, 

-2 du code du travail, aurait  
l serait de bonne gestion que les 

statuts clarifient ce point. 
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été embauché en tant que directeur de la communication, des partenariats et des relations 
publiques. De plus, sa rémunération ne concernait que le poste de directeur, et en aucun cas 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 261 du code des impôts relative au régime fiscal applicable. 

 
 

conditions posées sur le régime fiscal applicables au mécénat, maintient son analyse. Les enjeux 
sont -même que le mécénat, 

 
choix du statut associatif, et non entrepreneurial, pour cette activité de production de festivals, 
est justifié par son président par le mécénat et le bénévolat sans lesquels le financement de son 
activité 
faire expertiser ce point sur le régime fiscal. 

 

le cadre du pré rapport. 
 

 
 

 

partenaires. Ainsi, indiquer que sans ces ressources, le résultat deviendrait fortement 

même résultat. 

 
 
 
Concernant le mécénat, il convient de rappeler que mécènes et association remplissent les 

 


